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11, Chemin de la Planquette 
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Date de la convocation : 
13 février 2026 

 
Conseillers en exercice : 17 

Présents : 10 
Procuration : 1 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 19 février 2026 
 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février, à dix-huit heures trente, le 

Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 

Saint-Sulpice-la-Pointe, légalement convoqué, s’est réuni sous la 

présidence de M. Raphaël BERNARDIN, Président du CCAS. 

 

Présents :  M. Raphaël BERNARDIN – Président, M. Alain OURLIAC, 

Mme Marie-Claude DRABEK, Mme Bernadette MARC, Mme Muriel 

PHILIPPE, Mme Marie-Josée CALVET, Mme Nicole SANCHEZ, M. 

André SIMON, Mme Marie-Hélène VALETTE et M. Stanislas 

MOUNEAU. 

Excusés / Absents : Mme Laurence BLANC – Vice-Présidente, Mme 

Hanane MAALLEM (procuration à Mme Muriel PHILIPPE), M. Julien 

LASSALLE, Mme Valérie BEAUD, Mme Chantal CANDOULIVES, Mme 

Ouahida CHOUITI NAIB (procuration à Mme Laurence BLANC) et Mme 

Martine EMMANUEL. 

Secrétaire de séance : Alaric BERLUREAU.  

 

 
Délibération n° DL-260219-01 

 
Objet : 

CCAS - Débat d’Orientations Budgétaires 2026 
 
Décision de l’Assemblée : 
Prend acte 

 

A la demande de M. Président, M. Alaric BERLUREAU, Directeur du CCAS, informe l’Assemblée que l’article                   

L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes de plus de 3 500 

habitants, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 

structure de la gestion de la dette, doit être présenté à l’Assemblée délibérante.  

Selon l’instruction budgétaire et comptable M57, le Débat d’Orientations Budgétaires doit se tenir dans un délai de 

10 semaines avant l’examen du budget primitif. 

Le Débat d’Orientations Budgétaires représente une étape importante dans la procédure budgétaire. Il doit 

permettre d’informer le Conseil d’administration sur la situation économique et financière du CCAS afin d’éclairer 

leurs choix lors du vote du Budget Primitif. 

 

mailto:accueil.ccas@ccas8137


La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un service public, par 
la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 

 

Le Conseil d’administration, ainsi informé et après avoir délibéré, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2312-1 et suivants ;  
- Vu l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (loi NOTRe) ; 
- Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif aux modalités de publication et transmission du Rapport 

d’Orientations Budgétaires ; 
- Vu le projet de Loi de finances 2026 ;  
- Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 ;  
- Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 qui lui a été remis et présenté ; 
- Considérant les éléments autour desquels M. le Président propose d’engager le débat ; 

 

DÉCIDE, 

à l'issue des débats et au vu des documents qui lui ont été remis et  
qui seront annexés à la présente délibération ainsi que des explications fournies  

au cours de la séance,  
 
 

- De prendre acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires relatif à l’exercice 2026, selon les 
modalités prévues et sur la base du rapport annexé à la délibération. 

- D’autoriser M. le Président à prendre toute décision nécessaire à l’application de la présente délibération. 

 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
 

 

 
Raphaël BERNARDIN 

 
 
 
 
 
Alaric BERLUREAU 

 

http://www.telerecours.fr/

alaric.berlureau@ville-saint-sulpice-81.fr


Raphael.Bernardin@ville-saint-sulpice-81.fr










































































































































































